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Préambule

La convention de stage est un document contractuel obligatoire pour effectuer un stage. Elle comporte des 
dispositions indispensables et doit faire l’objet d’une concertation entre les parties en amont de sa signature.

La convention est signée par chacune des 3 parties et comporte 5 signatures (pour la formation continue voir 
circuit signature particulier) :
- vous-même,
- l’organisme d’accueil (le représentant de l’organisme et le tuteur professionnel),
- l’établissement d’enseignement supérieur (la direction et l’enseignant référent).

Chaque partie peut s’y référer à tout moment et chaque élément de cette convention sera consulté en cas de 
problème.
La convention de stage doit être remplie avec précision et signée par l’ensemble des parties impérativement 
avant le début du stage afin d’être couvert en cas d’accident du travail.



Informations nécessaires pour la création de la convention



Connexion à l’application de gestion des 
conventions de stage : ESUP-Stage

Connectez vous à l’application via votre 
ENT : « Mes conventions de stage »



ESUP-Stage : Page d’accueil

Vous trouverez ici toutes les informations utiles pour 
effectuer un stage (liste des informations à avoir avant de 
commencer la saisie de la convention, information sur les 
stages à l’étranger, circuit de signature ...)

Ainsi qu’un espace de navigation (colonne à gauche) vous 
permettant de :
• Visualiser l’ensemble de vos conventions : « Tableau

de bord »
• Créer une nouvelle convention : « Créer une 

convention »
• Consulter les fiches d’évaluation : « Evaluation des 

stages »



ESUP-Stage : Tableau de bord

Le tableau de bord 
reprend l’ensemble de vos 
conventions créées depuis 

septembre 2024. Vous 
pouvez effectuer une 

recherche via plusieurs 
items (numéro de 

convention, établissement 
d’accueil, enseignant…)



ESUP-Stage : Evaluation des stages

Vous retrouverez ici l’ensemble des évaluations, remplies par vos soins, des différents organismes qui vous ont accueillis 
en stage. L'évaluation par les stagiaires de leur établissement d'accueil a été rendue obligatoire par un décret du 27 
novembre 2014. Elle n’est pas communiquée à votre organisme d’accueil et est seulement traitée en interne à l’UPVD.

Elle est différente de l’évaluation demandée par votre composante.



ESUP-Stage : Créer une convention

Etape 1 : Etudiant

Etape 2 : Etablissement d’accueil

Etape 3 : Service d’accueil

Etape 4 : Tuteur Professionnel

Etape 5 : Contenu du stage (dates de stage, gratification…)

Etape 6 : Enseignant référent (tuteur pédagogique)

Etape 7 : Signataire de la convention dans l’entreprise

Etape 8 : Récapitulatif et validation de la convention

Etape 9 : Avenant

Etape 10 : Evaluation

Les barres de progression vous 
permettent de visualiser la complétude 

de votre convention.
Quand tous les onglets sont verts, votre 

convention est complète et peut être 
imprimée.



Etape 1 : Etudiant

Vérifiez vos 
informations

Sélectionnez votre Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie en 
fonction de votre région. Si vous 
n’êtes pas affilié à la CPAM 
sélectionnez « Autre » et 
renseignez le libellé de votre 
assurance maladie



Choisissez le modèle de 
convention traduit dans la 
langue du pays d’accueil

Prenez connaissance des 
consignes et procédures stage

N’oubliez pas de « Valider » 
avant de passer à l’onglet suivant

Etape 1 : Etudiant

Tant que votre convention n’est pas validée administrativement, vous pouvez supprimer la convention



Recherchez 
l’établissement 
d’accueil dans lequel 
vous effectuerez le 
stage par Raison 
sociale ou SIRET (14 
chiffres)

Etape 2 : Etablissement d’accueil

Sélectionnez l’organisme 
dans lequel vous allez 
effectuer votre stage



Etape 2 : Etablissement d’accueil

Vérifiez les « bonnes » informations de la structure auprès de votre tuteur professionnel 
et contactez le SIPE stage.upvd@univ-perp.fr, seul habilité à modifier les informations

Si l’établissement trouvé présente des 
informations différentes (nom, 

adresse, etc)
NE MODIFIEZ JAMAIS 

les données de l’établissement en 
question



Etape 2 : Etablissement d’accueil

Si l’établissement d’accueil n’apparaît 
pas dans la base, créez-le ! 



Etape 2 : Etablissement d’accueil

• Ses coordonnées : téléphone, adresse, code 
postal, e-mail…

• L’adresse du lieu de stage (onglet « service ») 
si elle est différente de l’adresse du siège 
social (onglet « établissement d’accueil »

• Le type d’établissement (administration, 
association, entreprise privée, entreprise 
publique, mutuelle coopérative)

• Son effectif
• Si c’est un laboratoire de l’UPVD, choisir 

l’UPVD (N° siret : 19660437500010) comme 
établissement d’accueil et inscrire le 
laboratoire comme « service »

Si votre établissement d’accueil est en France 
(métropolitaine et DOM TOM)
• Son N° de siret (14 chiffres) et son code 

NAF/APE (4 chiffres et 1 lettre)
Pour les trouver, demandez à l’entreprise ou 
consultez Manageo.fr ou Infogreffe.fr
Si votre établissement d’accueil est à l’étranger, 
ces champs obligatoires disparaissent en 
indiquant le pays d’accueil N’oubliez pas de valider ici



Etape 3 : Service d’accueil

Dans le cas d’un établissement d’accueil 
présent dans la base, sélectionnez parmi les 
services déjà pré-remplis.
Si le service n’existe pas dans la base, ou en cas 
de création d’un organisme d’accueil, vous 
devez créer le service.

Les * sont les champs 
obligatoires.
Puis cliquez sur « Valider ».



Sélectionnez un tuteur existant. 
Si votre tuteur professionnel 
n’est pas dans la base de 
données, créez-le.

Etape 4 : Tuteur professionnel

Les * sont les champs 
obligatoires.
Puis cliquez sur « Valider ».



Ne pas modifiez : « France »

Détaillez le sujet, les missions et 
compétences de stage.
Ces éléments apparaîtront sur 
votre convention de stage et 
devront être approuvés par 
votre enseignant référent

Etape 5 : Contenu du stage



Indiquez les dates de début et de fin du stage. Tenez compte du 
délai de signature.
Si votre stage est interrompu, vous pouvez indiquer les dates.

Etape 5 : Contenu du stage

Remplissez directement le nombre total 
d’heures ici.

Il s’agit de la durée total du stage en 
nombre d’heures de travail effectif.

Mode de calcul pour un 35h/semaine : 
7h/j x nb de jour travaillé réellement

NE PRENEZ PAS EN COMPTE LE CALCUL 
AUTOMATIQUE EN MOIS/JOURS/HEURES.
Cette fonctionnalité n’est pas encore aboutie et 
n’apparaitra pas sur la convention papier.

Cet espace permet d’indiquer des 
spécificités du stage, par exemple vos 
horaires de travail ou en cas de télétravail, 
le lieu et la périodicité.



Dans le cas où vous avez des heures irrégulières,
NE CLIQUEZ PAS SUR « Calcul du nombre d’heures de stages ».

Cette fonctionnalité n’est pas encore aboutie et n’apparaitra pas 
sur la convention papier.

Etape 5 : Contenu du stage

Remplissez directement le nombre total 
d’heures ici.

Pour rappel, il s’agit de la durée total du 
stage en nombre d’heures de travail effectif.

Mode de calcul pour un 35h/semaine : 7h/j 
x nb de jour travaillé réellement



En France tout stage en formation initiale de plus 
de 308 heures est obligatoirement gratifié.

Etape 5 : Contenu du stage

Dans les menus déroulants, 
sélectionnez un choix dans la 
liste ou détaillez si nécessaire.



Etape 6 : Enseignant référent
Entrez le nom de votre enseignant 
référent et une liste vous sera 
proposée automatiquement.
Cliquez ensuite sur « Sélectionner »



Le signataire est le 
représentant légal de 
l’établissement d’accueil 
(directeur, gérant, chef 
d’entreprise…) habilité à 
signer la convention de 
stage (il peut être 
différent de votre tuteur 
professionnel).

Etape 7 : Signataire

Si le signataire n’est pas dans la 
base de données (avec mail 
obligatoire), créez-le, puis cliquez 
sur « Valider ».

ATTENTION
Le signataire doit être rattaché à un 
service de l’entreprise.
Si ce service n’existe pas, créez-le.



Etape 8 : Récapitulatif

Une fois que tous les onglets sont en 
vert, vous accédez au récapitulatif des 
éléments de votre convention.
Cliquez su « Valider » en bas de la 
page pour enregistrer la création de 
votre convention de stage.
Vous pouvez maintenant imprimer 
votre convention.



Etape 9 : Avenant

Une fois votre convention validée 
administrativement, vous avez la 
possibilité par la suite de créer des 
avenants pour différents motifs tels 
qu’une interruption de stage, un 
changement de date, d’horaires, de 
lieu ou de montant de la gratification, 
etc…
Cliquez su « Créer » en bas de la page 
pour enregistrer la création de votre 
avenant.
Vous pouvez maintenant imprimer 
votre convention.



Etape 10 : Evaluation

Une fois votre stage terminé vous devez 
l’évaluer.
L'évaluation par les stagiaires de leur 
établissement d'accueil a été rendue 
obligatoire par un décret du 27 novembre 
2014.
Elle n’est pas communiquée à votre 
organisme d’accueil et est seulement traitée 
en interne à l’UPVD.
Elle est différente de l’évaluation demandée 
par votre composante.



Une question ? 
stage.upvd@univ-perp.fr

04 68 66 20 43

mailto:stage.upvd@univ-perp.fr

